L’Association des parents d’élèves du 

Lycée français Victor Hugo de Sofia     

                                                                                                              Sofia, le 8 janvier 2010
N° d’enregistrement 90830 P du 13  juin 1989

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SOFIA, LE 7 janvier 2010
Début : 18h30

Fin : 21h030

Assistent : Direction (M. G. Eloy, M. D. Cattez, Мme S. Minassian) et M R. Lescure en tant que représentant de l’Institut Français

Présents : M.Laferrere, M.Stefanova, M.Ganev, K.Kanchev, B.Anguelov, N.Kostadinov, A.Schike, T.Feghali

Absent CA : O. de Fillipis ; C. Chaux – Absence notifiée.
I / Contrats 

I.a) Dussmann

Le prix des repas annoncé aux parents est surfacturé comme suit :

Exemple du repas des maternelles : le prix payé par enfant devrait être 5.05 BGN, duquel D. rembourse 0.20 a 

V. Hugo comme contribution aux charges d’électricité, eau, nettoyage... Mais le prix annoncée par V.Hugo et payé par  les parents est 5.25 BGN. Donc Dussmann doivent rembourser 0.20+0.20 par repas.
Conséquences :

Pour Sept. et Oct. Dussman doit rembourser en total de tous les repas 2842+2842=5.684 BGN ( selon leurs calculs).

 Dussmann prétend une hausse de ses frais non prise en considération lors de l’élaboration du contrat, donc, prétend ne pas rembourser a V.Hugo la somme surfacturée pour but de couvrir ses frais additionnels.

Les nouveaux prix pour les classes CP,CE,CM (5.75 BGN) doivent être ajoutés en annexe du contrat.

Décisions : 

· Facturer 5.684 BGN a Dussman (action : comptable)

- Note : permet de payer les frais d’électricité, eau, nettoyage à charge de V. Hugo

- Note : demande de D. de prendre en compte frais supplémentaire est irrecevable

· Ajouter annexe et modifications au contrat (Nikolay)

· Impayés : prévenir les parents (action Ekaterina) que la société Dussmann a décidé d’arrêter de servir les enfants présentant des impayés

I.b) / Vassilka

Une réunion a éteé faite entre Martin/Therese et Vassilka. On attend une offre de Vassilka pour réduction de leurs prix sans toutefois degrader la qualité du service.

Décision : reportée
· Choix du prestataire sera a prendre au CA du 13 ou du 20/01.

1.c) Demetra (Transport)
Le problème est triple :

· Coût
 porté en partie par V. Hugo alors que le service ne concerne que 102 enfants (note : le contrat prévoit une hausse de prix si le gazoil dépasse 2BGN)

· Trajets incompatibles avec des coûts et une durée réduite : prise et dépot chez l’enfant quand autres ecoles francaises fonctionnent par points de rassemblement. Mécontement de parents.

· Manque de coordination : des bus qui restent toute la journée, des bus de 15 à 17 places pour transporter parfois moins de 5 enfants...

Décisions :

A court terme :

· Refaire une bonne étude des coûts actuels du transport pour savoir quel montant est a augmenter pour pouvoir  facturer aux parents.

· Revoir les trajets/km (Teresa/Bobby) 

· Davantage de vérification du service par rapport au contrat : (action Ekaterina)

Pour Sept. 2010 :

· Revoir les horaires pour harmoniser les sorties (action Direction ecole)

Ic/ Nouveaux recrutes

Décisions : 

· Rédiger et faire signer contrats avec nouvelles recrues (action Nikolay, Direction)

· Vérifier si absence de contrats pour recrues passées (action Direction)

II / Immobilier 

IIa) projets

Le CA remercie Borislav Angelov pour les nombreuses visites (« beaucoup de propositions sont inappropriées »)

Parmi les choix prioritaires : (i) Lycée technique, a court terme et (ii) Terrain 52.000 m2, a long terme

D’autres réunions sont prévues/attendues pour trouver d’autres sites.

Lycée Technique : appartient a l’Etat (question du coût de location a revoir)
(+) : espace intérieur et cour, centre ville, acces transports publics, qualité de construction, chauffage urbain

(-) : utilisé sur une petite partie, rafraichissement a prévoir, pollution

Autre cas : école Mladost (réunion Nikolay) proposée contre contribution financière sur école de quartier + intervention Ambassadeur

Terrain 52.000 m2, :à long terme ; appartient à l’Etat mais gérée par l’université

(+) : espace, POS (70% vert), métro

Décisions : 

· Organiser visite du site Lycée Technique par CA+Direction+Ambassade (action Borislav)

· Vérifier droit de l’Etat de louer à un prix <10 BGN (action Nikolay)

· Comprendre davantage demande de la mairie de Mladost ( action Nikolay)

· Continuer réunions avec Autorités : Etat, ville, BAN… (action CA)

· Martin Ganev est confirmé comme coordonateur du projet :> le mettre en copie de toute initiative

· Engager étude projet 52.000 (action Martin)

IIb) Maxi
Suite au courrier envoyé par V. Hugo, réponse de Maxi (rien de concret)

Autres : 

- Maxi serait prêt à renégocier le prix en l’échange d’une extension du contrat

- Nouveau problème : pollution liée au chauffage de l’hopital voisin (au charbon ? hydrocarbure lourd ?)

Décisions : 

· Engager au plus vite renégociation (action Mathias/Nikolay/Borislav/Teresa)

III / Projet « sauvons l’ecole »
V. Hugo a la possibilité de s’améliorer sur l’apprentissage des langues, des arts et du sport.

Le CA est prêt a soutenir l’équipe pédagogique dans sa reflexion en cherchant des sources alternatives de financement (entreprises européennes) si le projet est ambitieux et présente une vision sur du long terme (cf sponsors de l’école allemande http://www.deutscheschule-sofia.com/sponsoring/sponsoring.htm)
Décisions : votées
· Engager une reflexion sur l’amélioration de l’enseignement (action Direction)

· Lancer un projet de financement complémentaire des initiatives (action Mathias)

IV/ Finances

IVa) audit
Audit : une équipe de parents se réunira samedi 9/01. L’audit comprendra deux orientations :  tournées vers 2008/09 (forensic, caisse) et vers l’avenir (process, contrôle)

Décisions : 

· Mandat a donner a l’équipe pour lancer l’audit (action Mathias/Borislavy)

IVb) caisse
Le contrôle de la caisse est un élément très important de bonne gestion.

Décisions : votées A L’UNINAMITE
· 3000 BGN/mois accordés à M. le Proviseur (décision ancien CA) pour assurer petites dépenses. Au dela, demande a faire au CA.

· Procédure : (i) double signature pour les frais/sorties de caisse (Proviseur/Comptable) + rapport hebdomadaire au CA avec intitulé des dépenses et montant

· Arrêter règlement de salaires ou parties par la caisse. Annonce a faire au personnel (action Direction)

· Revoir contrats cadres avec fournisseurs (ex : Mr Bricolage...) pour règlements par facture (Nikolay)

· Interdire les règlements de frais de scolarité à la caisse. Les parents souhaitant payer en cash le feront au travers d’une agence bancaire (action Direction)

IVc) impayés
Le montant des impayés a fortement diminué.

Décisions : 
· Appel (action M. le Proviseur) pour annoncer renvoi de l’enfant si aucun règlement d’ici le 15/01 

V/ Autres
Va) consultants
Les consultants (Sidi, Nikolov) réclament a être payés pour Novembre et Décembre et pour des services non rendus. Le CA relève que l’intervention de M Sidi en tant que « professionnel » a contribué à la signature d’un contrat Maxi dommageable pour V. Hugo, de propositions de projets immobiliers bien au dela des prix de marché et a une intervention sur des sujets ne rentrant pas sous sa responsabilité contractuelle. 

Décisions : 

· Courrier a envoyer de nouveau (action Mathias/Nikolay) rappelant (i) la demande de Sidi d’arreter son contrat au 1er CA, (ii) le résultat de son intervention sur Maxi et les projets immobiliers et (iii) le conflit d’intérêt avec le trésorier.

� >24.000 BGN/mois pour ramassage et sorties





